




Recommandée

Mlle Tatjana Fohrler
Avenue des Boveresses 36
1010 Lausanne



Crissier, le 11 mai 2012



Concerne : fin du contrat de stage à durée déterminée



Chère Mademoiselle,

Notre contrat de stage du 14 novembre 2011 prévoit une période déterminée allant du 01 janvier 2012 au 30 juin 2012. Cette période touchera prochainement à sa fin, et ne sera pas renouvelée. 
Vous serez à ce moment libre de tout engagement, sauf celui du respect du secret professionnel.

Il n’empêche que selon l’évolution des affaires nous pourrions reprendre contact avec vous.

Nous vous remercions de votre collaboration et vous souhaitons plein succès dans la suite de votre parcours professionnel.











Gabriel Gagnère
[bookmark: _GoBack]directeur



